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1/ Avis SMEAT du 10 avril 2024 

Orientations du projet d’élaboration du PLU et cadre réglementaire de leurs déclinaisons répondant au SCoT en vigueur 

Remarques émises Commentaires de la commune 

Développement urbain équilibré 

Les OAP Le Fort et ZA Riverotte s’inscrivent dans les modalités de mise en œuvre du SCoT, 
concernant les prescriptions liées à l’usage des pixels. 

La commune répond aux modalités de mise en œuvre du SCoT.  

Les dispositions d’accueil démographique et d’organisation urbaine s’inscrivent dans les 
orientations du SCoT en vigueur. 

La commune prend en compte les orientations du SCoT.  

En termes de consommation foncière, compte-tenu du décalage entre consommation foncière et 
consommation d’espace planifiée, le rapport de présentation mériterait à présenter une 
justification plus explicite permettant de comprendre comment le PLU s’inscrit dans la trajectoire 
ZAN imposée par la loi Climat et Résilience. 

• Conforter la justification du rapport de compatibilité avec le SCoT en vigueur à la pièce 
1-C Rapport de présentation – Evaluation du projet, notamment sur la bonne 
compréhension des objectifs de réduction de la consommation foncière 

La justification du projet, notamment la partie justification des chiffres vis-à-vis de la double 
comptabilité (loi Climat et Résilience et Code de l’urbanisme) sera ajustée. Le rapport de 
compatibilité avec le SCoT en vigueur sera étoffé notamment sur la bonne compréhension des 
objectifs chiffrés de réduction.  

Qualité du cadre de vie 

Les orientations de développement de la commune se fondent sur une logique de prise en compte 
des impacts du développement sur l’activité agricole, l’environnement et les continuités 
écologiques, en cohérence avec les orientations du SCOT de la grande agglomération 
toulousaine. 

La commune prend en compte les orientations du SCoT. 

Le projet de la commune vise à maintenir l’activité agricole, en protégeant par un règlement 
adapté les espaces productifs agricoles, et à en permettre son évolution (extension, diversification 
des activités). Ainsi la majeure partie du territoire communal est classée en espaces agricoles 
protégés. 

Le PLU met en place des dispositions permettant de préserver la trame verte et bleue. La 
commune souhaite préserver ces différentes entités naturelles majeures ainsi que les continuités 
écologiques, en cohérence avec les orientations supra communales telles que le SCoT tout en 
facilitant la découverte de ces espaces via des aménagements adaptés à la sensibilité du site. 

Les dispositions du PLU permettent en accord avec les prescriptions et recommandations du 
SCoT, d’assurer le maintien et la fonctionnalité des espaces agricoles et naturels du territoire. 
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2/ Avis du SICOVAL en date du 15/04/2024 

Avis favorable sous réserve de prise en compte des observations émises 

Remarques émises Commentaires de la commune 

Aménagement du territoire 

Ce projet de développement et d’aménagement questionne l’impact que peut générer, sur le 
paysage, les projets d’extensions urbaines envisagés, notamment pour : 

• La création d’un parking sur le secteur du Fort 

• La création d’un espace économique le long de la RD820, pour accueillir les activités de 
la CEMEX 

Au regard de la localisation de ces projets et des sites d’implantations visés, il conviendrait de 
renforcer les prescriptions et les orientations d’aménagement et de programmation afin de veiller 
à leur intégration dans le paysage communal 

Les OAP pourront être plus opérationnelles sur le volet insertion paysagère : conservation et 
implantation de haie en limite, privilégier les stationnements perméables végétalisés, apporter une 
végétalisation des espaces etc…  

Programme Local de l’Habitat 

La commune prévoit une production d’environ 30 logements en 10 ans, ce qui est en adéquation 
avec la perspective inscrite dans le PLH 

La commune prend en compte les orientations du PLH en vigueur.  

En termes de mixité sociale, le PLH en vigueur et celui en cours d’élaboration fixent comme 
objectifs la réalisation de 30% de logements locatifs sociaux (LLS) et/ou en accession abordable 
(LLA) soit 9 logements sur les 30 prévus par la commune. Il est inscrit dans le projet de PLU, les 
règles de mixité suivantes : 

• 50% de LLS sur la zone AU, soit 2 à 3 LLS 

• 20% de LLS en zone UB à partir de 5 logements ou de 5000 m² de SP. Au regard de cette 
règle et des caractéristiques urbaines de la zone UB, la production de logements locatifs 
sociaux et en accession abordable ne peut être garantie. 

• Mettre en place des outils complémentaires permettant d’assurer l’atteinte de 30% de 
logements aidés sur l’ensemble de la production neuve 

Afin d’assurer l’atteinte de 30% de logements aidés sur l’ensemble de la production neuve, la 
commune souhaite apporter les modifications suivantes au règlement écrit de la zone AU : 
Article AU-2 : MIXTE FONCTIONELLE ET SOCIALE :  
 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L151-15 du code de l’urbanisme, 100 % des 
logements devront être des logements aidés à savoir du locatif social/aidé et/ou de l’accession à 
prix abordable. (Ajustement du règlement écrit) 
 
En outre, la justification du projet sera complétée afin de préciser que sur le Fort (zone UAP), il 
est prévu que les logements communaux soient conventionnés en mandat de gestion avec une 
association ou un bailleur social.  
(vu avec le SICOVAL) 
 

Collecte des déchets 

Il n’est pas souhaitable de mentionner les jours de collecte ; ces derniers peuvent être amenés à 
changer au regard des marchés de collecte. Préciser en revanche que la collecte se fait en porte 
à porte, avec 1 passage 1 fois par semaine pour les OM et 1 fois tous les 15 jours, en tri. 
Mentionner également dans le règlement écrit que la gestion des déchets et les prescriptions 
liées dépendent du gestionnaire. Le pétitionnaire devra se rapprocher du service Déchet du 
Sicoval qui mettra à disposition le cahier des préconisations pour la gestion des déchets des 
usagers. 

Le rapport de présentation et le règlement écrit pourront être modifiés en ce sens. 
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Approvisionnement en eau potable 

Les zones ouvertes à l’urbanisation sont desservies par le réseau public d’eau potable mais 
prendre en compte les prescriptions suivantes afin de s’assurer de la faisabilité des projets : 

• Le secteur 1 Quartier des Fraysses pourra être desservi si un raccordement du réseau est 
effectué sur le chemin des Fraysses 

• Le secteur 2 Le Fort pourra être desservi si un raccordement du réseau est effectué sur le 
chemin du Fort  

• Le secteur 3 ZA de la Riverotte pourra être desservi si un raccordement du réseau est 
effectué sur la RD820 

Ressort de l’ADS  
Préconisations à apporter lors de l’autorisation d’urbanisme. Le PLU ne peut pas aller jusqu’à ce 
niveau de détail.  

Eaux usées 

Les secteurs 1 et 2 sont situés en zone d’assainissement collectif. Ils pourront être desservis 
dans le cadre d’un aménagement d’ensemble par les réseaux existants 

La commune en prend note 

Le secteur 3 ZA de la Riverotte est situé en zone d’assainissement non collectif. Des études à la 
parcelle permettront de définir la faisabilité et les dispositifs d’assainissement adaptés en fonction 
des contraintes du terrain et de la nature du projet. 

La commune en prend note 

Le zonage d’assainissement doit être mis à jour pour être mis en compatibilité avec le projet de 
PLU. Il soit être soumis à évaluation environnementale et à enquête publique. Il aurait été 
souhaitable d’effectuer celle-ci conjointement avec celle du projet de PLU. 

La commune en prend note 

Eaux pluviales urbaines 

Les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales devront prendre en compte les 
prescriptions suivantes : 
 

 

 
Le règlement écrit pourra être complété en ce sens.  
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Le règlement écrit pourra être complété pour favoriser l’infiltration à la parcelle.  
Le niveau de détail est également une préconisation à apporter lors de la délivrance de 
l’autorisation d’urbanisme.  
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3/ Avis de la Réserve Naturelle Régionale Confluence Garonne-Ariège du 15/04/24 

Remarques émises Commentaires de la commune 

PADD 

Nous apprécions les orientations et axes définis dans le PADD que sont « Proposer 
un développement économique en cohérence avec les atouts du territoire » (Axe 
1.D.) et en particulier « Renforcer les activités touristiques et de loisirs en prenant 
appui sur l’attractivité de la Réserve naturelle régionale » (page 9 du projet de 
PADD). Cette orientation est par ailleurs renforcée par une OAP. 

La commune a pris en compte les différents enjeux pour préserver les éléments liés à la réserve naturelle 
régionale Confluence Garonne-Ariège. Des investigations naturalistes viennent compléter le diagnostic 
notamment sur le déplacement de l’entreprise CEMEX.  

Cette orientation permettra le déplacement du site de stockage-vente de 
l’entreprise CEMEX, actuellement en bordure d’Ariège et enclavé dans le périmètre 
classé en Réserve naturelle régionale, sur une parcelle le long de la route RD820 
située à moins d’un kilomètre. Puis il comprendra la remise en état du site actuel 
en collaboration avec le propriétaire, la société Granhota, en conciliant les enjeux 
de biodiversité et les activités de loisirs de pleine nature développées par ce 
dernier. 

Cette orientation répond à des attentes locales et à plusieurs objectifs de 
développement durable du territoire 

Cette orientation fait par ailleurs l’objet d’un consensus local et reçoit le soutien des 
riverains et habitants du hameau situé à proximité, de l’entreprise CEMEX, du 
propriétaire privé du site actuel de stockage-vente (société Granhota) et du 
propriétaire privé du futur site. 

De notre côté, notre association et son équipe gestionnaire de la Réserve naturelle 
accompagnent l'entreprise CEMEX dans cette démarche, ainsi que la société 
Granhota pour la prise en compte des enjeux écologiques du territoire. 

Nous adhérons également à l’axe 2 « Valoriser le cadre de vie de qualité de 
Clermont-le-Fort » et soulignons les efforts engagés pour concilier développement 
communal et respect des enjeux environnementaux, agricoles et paysagers, avec 
notamment l’orientation « Préserver et valoriser les éléments de la Trame verte et 
bleue de la commune » (axe 2.C.), dont la RNR (page 11 du projet de PADD).  

Les éléments de la Trame verte et bleue du territoire communal, et la RNR, 
semblent bien pris en compte dans le projet de PADD. 

Il serait toutefois pertinent de rajouter des éléments complémentaires à la trame 
écologique du territoire communal, notamment dans la carte proposée en page 13 
du projet de PADD, à savoir : 
- La rivière Lèze et sa ripisylve (trame verte et bleue), 
- Les coteaux en rive droite de la rivière Ariège, longeant selon un axe nord/sud les 
lieux-dits « Marcounat », « Tumulus », « le Fort », « l’Espaurit » (trame verte), 
- Le vallon de la Brégue, parallèle à celui du ruisseau de Saint-Gélis (trame verte). 

Préserver et valoriser les éléments de la trame verte et bleue de la commune 
Plusieurs continuités écologiques sont identifiées sur le territoire communal :  

▪  L’Ariège (classée Natura 2000),  

▪  Le ruisseau de Notre-Dame,  

▪  Les boisements situés en bordure des cours d’eau ou sur les fortes pentes,  



PLAN LOCAL D’URBANISME                                                  Commune de Clermont-Le-Fort                                                                                              Mai 2025 

7 
 

▪  La zone humide des Ramiers.  

De plus, une partie de la commune est incluse dans la réserve naturelle régionale (RNR) de la Confluence 
Garonne-Ariège dont l’objectif est la préservation des sites naturels de Venerque aux portes de Toulouse. 

Sur le territoire communal, les principales continuités écologiques identifiées sont :  

▪ Des corridors de la trame bleue à hauteur des principaux cours d’eau s’écoulant sur le territoire  

▪ Des corridors de la trame verte arborée autour des grands espaces boisés instaurant une ripisylve autour de 
certains cours d’eau (ruisseau de Saint-Gélis et ruisseau de l’Infernet et la réserve naturelle régionale à la 
confluence Garonne-Ariège, ZNIEFF de type 2 aux abords de l’Ariège, ) 

▪ Et au sein des éléments de reliefs (ZNIEFF de type 1 : Ruisseau et vallon de notre dame : Il comprend les 
versants boisés et les fonds de vallons de trois ruisseaux : Notre Dame, Saint-Gélis et l'Infernet (ces deux 
derniers étant des affluents du ruisseau Notre Dame) 

Des milieux ouverts de plaine constitue majoritairement le territoire de Clermont-Le-Fort : des prairies agricoles 
 
En ce qui concerne certains éléments non représentés visuellement sur la carte du PADD, il faut tout de même 
l’objet d’un classement spécifique au sein du règlement graphique. Notamment la rivière Lèze qui fait l’objet 
d’une protection de ces abords sur la commune de Clermont-Le-Fort avec l’identification d’une zone humide 
(Nzh).  
 

Nous regrettons néanmoins que le PADD ne conforte pas notre projet commun, 
municipalité et Nature En Occitanie, pour le réaménagement du Parking des Claux 
et de l’entrée du hameau de la Riverotte. Visant à améliorer l’accueil des visiteurs 
des bords d’Ariège et à diminuer la circulation motorisée dans le hameau, ce projet 
répondrait notamment à l’orientation (Axe 1.D.) « Améliorer les déplacements sur 
la commune » (page 8 du projet de PADD). 

La commune a affiché des éléments liés aux déplacements sur la commune Axe 1.C du PADD. Le projet de 
réaménagement du parking des Claux rentre totalement dans cet objectif. Le projet est compatible avec le PADD.  

OAP 

De manière générale, les OAP prévoient une insertion paysagère et une mise en 
valeur des continuités écologiques. Les palettes végétales proposées ciblent des 
essences locales adaptées au contexte environnemental de la commune. 
L’OAP « Secteur 3 : ZA Riverotte » renforcera l’orientation « Renforcer les activités 
touristiques et de loisirs en prenant appui sur l’attractivité de la Réserve naturelle 
régionale » du PADD, à laquelle nous ne pouvons qu’adhérer. 
Les autres éléments des OAP n’amènent pas de remarques particulières de notre 
part. 
 
 
 

La commune a pris en compte l’insertion paysagère dans les OAP. Les OAP pourront être réajustées en fonction 
des investigations naturalistes afin de bien préserver les différents enjeux sur les secteurs.  
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Règlements écrit et graphique 

Les propositions de zonages réglementaires sont conformes aux orientations du 
PADD et aux OAP. Les éléments naturels et paysagers, dont la RNR, sont bien 
pris en compte avec des zones A, N, Nce, Nzh. Des espaces boisés à préserver 
pour des motifs d’ordre écologique au titre de l’article L.151-23 du CU (EBC) sont 
également proposés. 

La commune a pris en compte les enjeux identifiés autant que possible afin de répondre à la préservation des 
différents sujets : agricole, forestier, RNR, zone humide etc …  

Toutefois, des secteurs de prairie, de pelouses et de landes sont inclus dans des 
EBC alors que des travaux d’entretien (broyage, fauche) ou de réouverture par 
débroussaillage sont réalisés ou envisagés, avec potentiellement des projets de 
mise en pâturage, en particulier dans le secteur du Tumulus et les vallons Notre-
Dame et de la Brègue (projet de mesures compensatoires dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC ENOVA sur Labège), et le ramier de la Riverotte 
(ancienne peupleraie artificielle réhabilitée pour partie en prairie fauchée). Il serait 
nécessaire de veiller à la compatibilité du projet de PLU avec ces modes de gestion 
des espaces naturels. 

Les EBC sont différents des espaces boisés à préserver au titre du L.151-23 du CU. Dans le PLU proposé il n’y 
a pas d’espace boisé classé identifié. Les travaux d’entretien (broyage, fauche, coupe de bois etc …) sont 
possibles dans ces zones identifiées au titre du L.151-23 du CU.  
 
La commune ajustera le règlement écrit en ce sens.  

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX LINÉAIRES BOISÉS ET ESPACES BOISÉS IDENTIFIÉS AU PLAN DE ZONAGE AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-23 DU CODE DE 

L’URBANISME 

Les éléments de paysage identifiés au titre de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme doivent être maintenus ou en cas 
d’abattage, remplacés par une essence locale.  

De façon dérogatoire, un abattage d’arbre peut être autorisé : 

▪ Au regard de l’état sanitaire des arbres identifiés, 

▪ Pour des critères de sécurité, 

▪ Dans le cas d’un élargissement de voirie ou de création d’un accès, et ce, en l’absence de solution alternative. 

▪ Au sein de la Réserve Naturelle Régionale des travaux d’entretien (broyage ; fauche, débroussaillage) afin de réouvrir 
des espaces pour le pâturage.  

 
 

Également, comme cité précédemment, le parking des Claux est proposé en 
zonage A. Il serait également nécessaire de prendre en compte la compatibilité de 
ce zonage avec le projet de réaménagement de cette aire de stationnement. 
 

Le zonage et le règlement écrit autorisent les équipements d’intérêts collectifs en zone A. Les parkings sont donc 
autorisés.  
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4/ Avis de la commune de Labarthe-sur-Lèze du 29/02/2024 

Avis défavorable  

Remarques émises Commentaires de la commune 

Le déplacement de l’entreprise CEMEX le long de la RD820, au niveau du giratoire, 
aurait un impact négatif sur l’environnement, avec le dégagement de poussières 
qui seraient transportées par le vent, nuisance qui mettrait en péril l’activité de 
l’entreprise Paul Boyer Technologies, implantée sur Labarthe-sur-Lèze avec un 
nombre très important d’emplois dans un secteur stratégique. 
 

La commune en prend note. L’entreprise souhaite se déplacer afin de limiter les conflits d’usage sur son site 
actuel. La préservation des abords de l’Ariège est une première notion (zone réserve naturelle régionale). Les 
conflits d’usages actuels : visiteurs RNR, site touristique Granhota, piétons, etc. …   
Ce secteur sera renaturé au profit d’un projet travaillé par le site Granhota en collaboration avec la Réserve 
Naturelle. 
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5/ Avis de la DDT du 26/04/2024 

Avis défavorable  

Remarques émises Commentaires de la commune 
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La méthode de calcul sera précisée ainsi que les projets structurants  
 
-justifier au regard de la faible surface ouverte à l’urbanisation  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
-L’emplacement réservé a été identifié pour la création d’un parking de 10 places 
environ ainsi que pour une aire de retournement des bus lié à un problème 
d’accessibilité au groupe scolaire situé un peu plus loin en face.  
 
-Quartier des Fraysses : l’idée est d’apporter une nouvelle typologie de logement de 
petite taille à vocation sociale.  
 
-Développer la partie nature et loisirs aux abords de l’Ariège avec le développement 
de la structure touristique en place et le déplacement de l’entreprise de stockage. Le 
but est de redonner un espace naturel à cette réserve.  
 
-L’entreprise CEMEX fera les études en lien avec l’autorisation d’urbanisme.  
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 Remarques émises Commentaires de la commune 

Optimiser le développement de la commune en limitant la consommation d’espace 

Adapter le scénario de développement résidentiel au contexte communal 

 

Le calcul de la densification en phase diagnostic permet d’établir et d’écrire un 
projet d’aménagement et de développement durable. Le potentiel de 
densification évolue au fil du projet et il n’est forcément le même à l’arrêt du 
document.  

 

Pas d’OAP densification dans les parcelles déjà bâties  

Inscrire le scénario de développement résidentiel dans une trajectoire de réduction notable de la consommation foncière 

 

La consommation d’espace effective est de 1,6ha soit une réduction de -45% 
par rapport à 2011-2021  
+1,7ha suite à un permis d’aménager délivré en amont du projet (coup parti) 

 
 

 

 
 
 

Le RP sera complété pour exprimer la consommation d’espace depuis 2021.  
L’entreprise CEMEX est une installation classée dont la fonction est le stockage 
de produits minéraux.  



PLAN LOCAL D’URBANISME                                                  Commune de Clermont-Le-Fort                                                                                              Mai 2025 

13 
 

 

 

Le calcul pourra être mis à jour au regard des ER créés.  

 

La commune en prend note et ajustera son zonage en fonction de l’OCS-GE sur 
cette partie du territoire.  

Diversifier l’offre de logements et garantir des aménagements qualitatifs optimisant le foncier 

 
Les OAP imposent des formes urbaines en adéquation avec le PADD et les 
enjeux issus du diagnostic.  
-Secteur les Fraysses : densité élevée à 18 logt/ha avec des maisons en bandes 
(mitoyen) (logements sociaux/aidés 100% sur la zone) 
-le règlement écrit favorise la densification et les petits logements  
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La commune précisera l’objectif et les enjeux de cet emplacement réservé. Il 
représente une sécurisation de la dépose des enfants au sein du groupe scolaire 
en face. 10 places de stationnement sont prévues pour répondre aux besoins de 
la commune et l’aire de retournement permettra au bus de manœuvrer.  
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Relocaliser l’entreprise CEMEX et valoriser la Réserve Naturelle Régionale (RNR) 

 

Une étude de levée des dispositions de l’amendement Dupont a été réalisée sur le 
secteur. Son annexion au dossier de PLU pour arrêt a été omise. Elle sera réintégrée 
au PLU pour approbation. 

 

La commune en prend note. 
La justification de la zone NL sera précisée. Le porteur de projet a travaillé en étroite 
collaboration avec la RNR pour la mise en œuvre des aménagements légers et sur la 
renaturation du site. Un dossier décrivant le projet et présentant les futurs 
aménagements et les activités Granhota seront annexés au PLU. 
Nous pourrons proposer une OAP sectorielle en lien avec le projet de renaturation sur 
la future zone NL.  

 

 

La commune en prend note et transmettra l’étude amendement Dupont déjà réalisée. 
Le PPRi est une servitude d’utilité publique qui s’impose au PLU et donc aux futures 
autorisations d’urbanisme qui seront déposé sur le territoire communal. Le projet sera 
alors compatible et respectera les prescriptions de la zone bleue du PPRi en vigueur. 
Un passage écologue a été réalisé afin d’établir un état des lieux des enjeux écologiques 
sur chaque secteur de développement dont la future zone de la CEMEX.  
Le rapport de l’investigation naturaliste sera annexé à l’analyse des présents avis. Ceci 
dans le but d’exclure toute atteinte à la TVB, biodiversité, enjeu agricole etc…   
 
L’OAP déjà réalisée pourra être précisée afin de répondre à ces préconisations : 
desserte du site, traduction pour éviter les nuisances, végétalisation des aires de 
stationnement etc …  
Le règlement écrit pourra être ajusté afin d’anticiper les aires de stockage sur le futur 
site.  
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En complément du passage écologue mandaté par la commune pour répondre aux 
différents avis, la société CEMEX a également mandaté un bureau d’étude pour réaliser 
une notice environnementale qui juge le déplacement de son site et les différents enjeux 
présents ou non.  
 
La parcelle a fortement été anthropisée et s’apparente à une friche industrielle envahie 
de ronces et de plantes exotiques envahissantes à ce jour.  
Un bosquet de plus grands arbres borde le nord de la parcelle : celui-ci sera évité dans 
le cadre du projet d’aménagement et celui-ci a été repéré au sein de l’OAP.  
Le caractère humide de la parcelle n’a pas été démontré du point de vue de la végétation 
ou de la pédologie, néanmoins les eaux seront gérées suivant le règlement du PLU pour 
prendre en compte le contexte d’implantation.  

 

Les études sont menées en parallèle de l’analyse des avis PPA (évaluation 
environnementale par l’entreprise CEMEX, passage écologue mandaté par la commune 
de Clermont-Le-Fort dans le cadre de l’enquête publique pour l’élaboration de son 
présent PLU). Les éléments seront disponibles et annexés au dossier d’enquête 
publique et dans le dossier d’approbation.  
 

Renforcer la prise en compte opérationnelle du patrimoine agricole et environnemental 

Mettre à jour et compléter le volet agricole du PLU 

 
 

 
 
 
 
 
 

Le diagnostic agricole pourra être complété en fonction des données disponibles. 
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Compléter la préservation de la trame verte et bleue dans les documents réglementaires 

 

La commune étudiera la possibilité de classement en EBC. Le classement au titre du 
L.151-23 répond néanmoins déjà à l’objectif de préservation des zones à enjeux et du 
règlement écrit qui impose les règles suivantes :  

 
 
Les règles du L151-23 du CU sera précisé afin de répondre aux besoins de la RNR.  
 

 

Le règlement graphique pourra être ajusté en ce sens suivant le boisement avec la mise 
en œuvre d’une prescription : trame L.151-23 du code de l’urbanisme.  

 
 

Nous pouvons mettre du L.151-23 mais on ne peut pas empêcher le retournement des 
terres.  
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Les éléments seront annexés au PLU entre l’arrêt et l’approbation.  
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La commune en prend note. Il est rappelé que les OAP sectorielles répondent à ces 
éléments.  
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Approfondir les enjeux liés au climat et à l’énergie 

 

La commune en prend note. Le diagnostic pourra être complété en indiquant des 
pistes de réflexion sur la mise en œuvre des EnR.  
 
Le règlement écrit n’interdit pas la mise en place de panneaux solaires ou 
photovoltaïque au sol. De plus, il encourage tous types de dispositifs.  
 

« L’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour 
l’approvisionnement énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude 
sanitaire solaire, pompes à chaleur, photovoltaïque, géothermie…) est encouragée.  

Les équipements techniques de type climatiseurs ou pompes à chaleur devront : 

▪ Soit être installés dans une partie non visible du domaine public : cours intérieures, 
façade opposée, partie en renfoncement, ..., 

▪ Soit être masqués à la vue (grille, coffrage, brise-vue, …). » 

 

Observations diverses 

 
 
 

La commune en prend note ces éléments seront annexés au futur PLU.  
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6/ SDIS – Avis du 22/02/2024 

Avis favorable  

Remarques émises Commentaires de la commune 

Accessibilité des bâtiments aux engins de secours 

Les accès aux engins de lutte contre l'incendie devront être réalisés conformément aux règlements inhérents 
aux bâtiments à défendre et répondre aux caractéristiques des « voies engins ».  

 
De plus, en raison de leur hauteur, certains bâtiments devront permettre la mise en station des échelles 
aériennes, ces zones sont dénommées « voies échelles ». 

 

La commune en prend note. Lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme les 
éléments seront regardés suivant les prescriptions annoncées.  
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Défense en eau contre l’incendie 

Les points d’eau incendie (PEI) permettant d'assurer la défense extérieure contre l'incendie des bâtiments 
devront être aux normes françaises en vigueur (NFS 61-213 et NFS 62-200 pour les poteaux incendie). 
Leurs nombres, débits (ou capacités) et implantations seront déterminés ultérieurement en fonction du 
risque à défendre en accord avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours et conformément au 
Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (R.D.D.E.C.I.) du 16 janvier 2023. 

La commune en prend note. Lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme les 
éléments seront regardés suivant les prescriptions annoncées.  

Si le PLU est un document destiné à anticiper les aménagements futurs, il s’appuie dans les domaines de 
l’accessibilité et de la défense extérieure contre l’incendie, sur des infrastructures existantes. Afin de délivrer 
un avis adapté à la situation locale, en cas de difficulté particulière, le SDIS aura besoin de réaliser une 
analyse des risques et des moyens de couvertures existants ou prévus. 
C’est pourquoi, dans ces cas particuliers, une rencontre sera nécessaire sur la commune pour déterminer 
les risques et les besoins en termes de couverture. Cette réunion technique pourra rassembler un 
représentant du maire, du service gestionnaire du réseau d’eau potable et du SDIS. 
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7/ RÉGION OCCITANIE – Avis du 11/07/2024 

Avis favorable avec prises en compte des observations 

Remarques émises Commentaires de la commune 

Prise en compte de la réserve naturelle Confluence Garonne-Ariège  

 
 
 

 
 
 
 

La commune en prend note et intégrera les plans et cartographies en annexe du 
PLU. 
 
 
 
La commune en prend note et procèdera aux ajustements. 
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La commune en prend note. Les éléments de projet travaillés avec les différents 
porteurs de projet seront annexés au présent PLU. (CEMEX/ Granhota, 
Gestionnaire de la réserve, Association Nature en Occitanie)  

 



PLAN LOCAL D’URBANISME                                                  Commune de Clermont-Le-Fort                                                                                              Mai 2025 

26 
 

8/ TISSEO – Avis du 26/04/2024 

Avis favorable sans remarques 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 

Commune de Clermont-le-Fort 
 

 

 

 

 

SYNTHESE AVIS MRAE ET OBSERVATIONS 
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9/ MRAe – AVIS du 09/07/2024 

Remarques émises Commentaires de la commune 
Le projet de PLU de la commune de Clermont-le-Fort prévoit plus de 4 hectares de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur un 
territoire concerné par de très nombreux enjeux naturels (site Natura 2000, ZNIEFF, arrêté de protection de biotope, réserve naturelle régionale, secteurs 
soumis à risques naturels, secteurs d’intérêt patrimonial ou archéologique). Les secteurs de projets ne font l’objet d’aucune identification claire et localisée de 
ces enjeux, ni des impacts potentiels du projet, ni des mesures d’évitement et de réduction de ces impacts. 
La collectivité ne justifie pas les choix de développement retenus au regard de critères environnementaux et ne propose aucune solution de substitution 
raisonnable à la consommation d’ENAF. 
En conséquence, la démarche d’évaluation environnementale pour le PLU de Clermont-le-Fort est inaboutie. La MRAe recommande de modifier le dossier et 
le projet après réalisation d’une évaluation environnementale complète, et de re-présenter le dossier de PLU pour avis dans le cadre d’une nouvelle saisine. 
L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans la suite de l’avis. 
 

 
 

 

La commune en prend note et détaillera plus précisément le 
scénario de développement retenu ainsi que la consommation 
d’espace par rapport à la loi Climat et Résilience et par rapport au 
10 années avant l’arrêt (code de l’urbanisme).  
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La commune en prend note et procédera aux ajustements.  
 
Nous proposons que pour compléter l’état initial de 
l’environnement et pour appuyer la justification des choix, et 
l’évaluation environnementale un écologue passe sur les secteurs 
de développement.  
 
L’idée est de le faire passer sur les zones AU, AUE et AUg.  
 
Ce rapport sera joint à l’enquête publique.  
 
 
 

L’étude amendement Dupont sera annexé au PLU.  
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La commune en prend note et procédera à la mise en place d’une 
carte qui aura pour but de repérer les risques, les enjeux et les 
secteurs de développement pour montrer qu’aucun n’impact est 
présent. Un passage écologue a été réalisé afin de venir compléter 
cet état initial de l’environnement. Le passage écologue fera l’objet 
d’un rapport sur chaque secteur ouvert à l’urbanisation : zone AU, 
AUg et emplacement réservé.  
L’objet de ce passage est de venir repérer les enjeux sur les 
secteurs et de les éviter par la suite au sein de la traduction 
réglementaire. Le dossier démontrera l’absence d’impact le cas 
échéant la traduction pour les éviter.  
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La commune en prend note. L’OAP déjà en place prend en compte 
cette spécificité de préservation des continuités écologiques et de 
la trame verte et bleue. La justification pourra être complétée afin 
de présenter ces éléments.  

 

La commune en prend note et procédera aux ajustements pour 
mettre en évidence les enjeux de la commune au regard des 
secteurs de développement. 
 
  

 


